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Fusions	et	acquisitions,	�inance-
ments et transactions

Représenta�on d’un des plus importants 
producteurs et distributeurs québécois de 
boissons de type « alcomalt » dans l’analyse 
d’expressions d’intérêt visant l’achat de la 
totalité ou d’une par�e de ses ac�fs et ac�vi-
tés commerciales. (Herbert Z. Pinchuk, Éric 
Boulva) 

Assistance à Morbern inc., fabricant et 
distributeur mondial de �ssus de revêtement 
décora�fs pour les industries de 
l’automobile, des camions lourds et des 
bateaux, en vue de la �trisa�on, en faveur 
d’une prêteuse canadienne, de ses ac�fs au 
Royaume-Uni, après avoir représenté 
l’emprunteuse pour le financement 
d’origine. (Sharon G. Druker) 

Presta�on de conseils à KLF Média pour 
l’obten�on d’une importante première 
ronde de financement de la part d’un groupe 
d’inves�sseurs dont faisaient par�e Mar�n-
Luc Archambault et É�enne Veilleux. KLF 
Média est une société montréalaise 
spécialisée en commerce électronique et en 
programmes de récompenses. (Geneviève 
Goulet, Anson Duran) 

Presta�on de conseils sur la structure des 
première et deuxième rondes de finance-
ment d’une société québécoise en émer-
gence offrant une forma�on et une cer�fica-
�on à des travailleurs à l’échelle mondiale. 
(Geneviève Goulet, Jonathan Feingold) 

Presta�on de conseils au Centre de re-
cherche de l’Ins�tut Douglas tout au long de 
l’année, en rapport avec ses ententes visant : 
les essais et études cliniques; la recherche 
commanditée ou à l’ini�a�ve du chercheur; 
la fourniture et le transfert de matériel cli-
nique; le prélèvement de données sur place; 
et la confiden�alité et la divulga�on. (Sharon 
G. Druker) 

Réorganisa�on (avec enjeux de droit des 
sociétés, de fiscalité, de droit de l’emploi et 
de propriété intellectuelle) des ac�vités ca-
nadiennes et américaines d’un fournisseur 
de matériel médical. (Barry H. Shapiro, Mar-
�n Lord, Sharon G. Druker, Richard Uditsky)

Réalisa�on d’une réorganisa�on de 
Fabtrends Interna�onal Inc., un des plus 
importants producteurs de tex�les 
ves�mentaires en Amérique du Nord. (Barry 
H. Shapiro, Sharon G. Druker) 

Réorganisa�on d’un manufacturier et distri-
buteur canadien de vêtements, chaussures 

2016 est maintenant du passé. Une fois de plus, l’année s’est traduite par une ac�vité 
soutenue pour RSS. Les transac�ons et causes qui nous ont occupés reflètent l’étendue 
de notre ac�vité professionnelle et les nombreuses face�es de l’économie québécoise.

Une autre année de réalisations ! 
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et accessoires. (Barry H. Shapiro, Sharon G. 
Druker, Mar�n Lord and Richard Uditsky)

Presta�on de conseils à un chef de file de 
l’industrie canadienne des transports pour 
l’acquisi�on d’une société québécoise de 
transport en vrac. (Geneviève Goulet, Anson 
Duran) 

Assistance à des analystes financiers quant à 
l’impact de la possibilité d’un inves�ssement 
par le gouvernement sur les �tres 
obligataires d’un manufacturier canadien. 
(Jean-Marc For�er)

Représenta�on d’une succession et de sa 
liquidatrice pour la vente des ac�ons de 
Béton Unique inc., entreprise de coulage et 
de fini�on du béton, à un acheteur 
synergique. (Sharon G. Druker) 

Presta�on de conseils à une société de 
courtage dans le transfert des ac�ons du 
fondateur de la société à son associé, une 
transac�on qui assurera le main�en de la 
société à Montréal. (Geneviève Goulet, 
Anson Duran) 

Représenta�on con�nue d’une chaîne 
na�onale majeure de restaura�on pour ses 
affaires et son expansion au Québec. 
(Herbert Z. Pinchuk, Rhona Luger) 

Avocat de AJW Technique, division 
d’entre�en établie à Montréal et assurant le 
service de répara�on et de remise à neuf 
d’aéronefs du Groupe AJW Technique Inc., 
pour un nouveau financement garan� de 
10 M$ par la Caisse Desjardins De Lorimier–
Villeray. (Sharon G. Druker) 

Représenta�on de Catalogna & Frères ltée, 
Sablière Catalogna inc. et Soccerplexe Catalo-
gna pour leur refinancement bancaire garan-
� avec cau�onnement réciproque. Les socié-
tés sont membres du Groupe Catalogna, en-
treprise familiale ayant des ac�vités di-
verses : construc�on commerciale, indus-
trielle et résiden�elle, transport de terre, 
infrastructure municipale et autoroutes, ré-
habilita�on environnementale, construc�on 
d’aéroports, ponts, viaducs, égouts et sys-
tèmes d’eau, entre�en des rues, déneige-
ment municipal, exploita�on d’une sablière 
et d’un complexe mul�-spor�f, et développe-
ment immobilier. (Sharon G. Druker) 

Presta�on de services d’agence et représen-
ta�on de HollyFron�er Refining & Marke�ng 
LLC, société américaine, pour ses déclara-

�ons réglementaires rela�ves à ses lubri-
fiants auprès de l’Agence de réglementa�on 
de la lu�e an�parasitaire de Santé Canada. 
(Sharon G. Druker)  

De façon générale, le cabinet a poursuivi son 
ac�vité de conseil auprès des entreprises en
émergence, des PME et des OSBL : rédac�on 
de baux et d’ententes de distribu�on et de 
service, ou encore exercice d’un rôle de 
conseiller juridique général. Nous avons 
également rédigé de nombreuses 
conven�ons d’ac�onnaires, pour une 
entreprise du secteur des boissons, par 
exemple, ou encore des régimes d’achat 
d’ac�ons pour employés, notamment pour 
une entreprise en démarrage du secteur des 
media. 

Fiscalité,	plani�ication	successorale	
et individus fortunés

Mise en place d’un plan de succession 
sophis�qué pour Morbern inc. (Barry H. 
Shapiro, Mar�n Lord, Sharon G. Druker) 

Structura�on d’une transac�on qui a mis fin
à une dispute familiale et mené à un 
règlement. Le contexte reflétait des 
condi�ons difficiles, telles que des registres 
de procès-verbaux inexacts et des 
transac�ons cachées. La stratégie reposait 
sur une conversion du gel successoral d’une 
société opérante en gel de sa société de 
portefeuille. (Mar�n Lord)

Planifica�on d’une importante succession 
comportant des ac�fs canadiens et améri-
cains, créa�on de fiducies, rédac�on et exé-
cu�on de testaments et de mandats en cas 
d’inap�tude tant au Canada qu’aux États-
Unis. (Claude-Armand Sheppard) 

Représenta�on des liquidateurs d’une 
succession dont un légataire était mineur. 
Règlement d’un problème causé par 
l’inexécu�on d’une conven�on 
d’ac�onnaires. (Mar�n Lord)

Amendement à de mul�ples fiducies de 
bienfaisance pour perme�re d’entamer le 
capital afin de respecter le con�ngent des 
versements imposé par les lois fiscales. 
(Marilyn Piccini Roy, Jonathan Feingold) 

Presta�on de conseils à des résidents 
européens et américains quant à l’acquisi�on 
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et au transfert pour cause de décès de biens 
immobiliers québécois. (Marilyn Piccini Roy) 

Cons�tu�on de fiducies adaptées à des 
bénéficiaires handicapés. (Marilyn Piccini 
Roy) 

Assistance quant au droit régissant une 
succession mul�na�onale. (Marilyn Piccini 
Roy) 

Presta�on de conseils sur l’homologa�on de 
mandats en cas d’inap�tude et sur des 
tutelles et curatelles. (Marilyn Piccini Roy) 

Représenta�on des Amis canadiens de l’Uni-
versité de Tel Aviv, inc. et de sa division O�a-
wa, Québec et provinces de l’Atlan�que, 
par�culièrement pour une récente dona�on 
d’envergure à l’université. (Theodore Goloff, 
Sharon G. Druker) 

Règlement de successions dans des con-
textes hos�les : li�ge entre la deuxième 
épouse et la fille du défunt, et li�ge entre la 
deuxième épouse et son enfant, et l’enfant 
d’un premier mariage du défunt. (Barry H. 
Shapiro) 

Droit immobilier et louage

Représenta�on de Telesta Thérapeu�ques 
pour la négocia�on d’un nouveau bail à long 
terme sur des locaux du Technoparc Saint-
Laurent. Telesta est une société 
biopharmaceu�que engagée dans le 
développement, la fabrica�on, la 
commercialisa�on, l’acquisi�on et 
l’u�lisa�on sous licence de solu�ons 
thérapeu�ques sur le marché mondial. 
(Sharon G. Druker) 

Représenta�on d’Immeubles Wil-Low inc. 
pour l’acquisi�on d’un immeuble dans 
l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce suivi de sa loca�on à la 
brasserie-restaurant Saint-Houblon, tout en 
collaborant à la cession du permis d’alcool et 
à l’émission d’un permis temporaire par la 
Régie des alcools, des courses et des jeux du 
Québec. (Sharon G. Druker, Anson Duran) 

Représenta�on de Sears pour la vente et la 
rétroloca�on d’un grand entrepôt et centre 
de distribu�on au Québec, et rela�vement à 
la possibilité de conclure un bail et de 
développer un site alterna�f. (Herbert Z. 
Pinchuk, Éric Boulva, Rhona Luger) 

Représenta�on con�nue d’un important 
promoteur et ges�onnaire immobilier 

québécois pour le réaménagement d’un 
vaste centre commercial urbain au 
Connec�cut, dossier comportant des enjeux 
de réglementa�on urbaine et éta�que. 
(Herbert Z. Pinchuk, Mar�n Côté, Jonathan J. 
Robinson) 

Obten�on de mesures de sauvegarde visant 
le paiement de loyers dans une ac�on en 
jus�ce. (Ma�hew McLaughlin)

Assistance pour la résilia�on d’un bail 
emphytéo�que pour défaut de paiement du 
loyer et des taxes. (Patrick Henry, Jean-Pierre 
Sheppard) 

Insolvabilité et restructuration

Représenta�on et protec�on des droits de 
sous-traitants lors de la restructura�on d’un 
entrepreneur principal en vertu de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des 
compagnies. (Annie Claude Beauchemin) 

Représenta�on et protec�on des intérêts 
d’une société débitrice lors de la réalisa�on 
de ses garan�es par le créancier 
hypothécaire. (Annie Claude Beauchemin) 

Représenta�on d’un créancier garan� dans la 
faillite d’une société montréalaise du secteur 
culturel. (Mar�n Côté, Luc Fleurant) 

Transports 

Presta�on de conseils à la ville de Montréal 
lors des négocia�ons avec des transporteurs 
ferroviaires pour l’aménagement de 
traverses afin de joindre des quar�ers 
autrement divisés. (Jean E. Clerk) 

Représenta�on d’un exploitant de taxi pour 
l’obten�on de l’autorisa�on d’acquérir un 
service spécialisé de transport malgré une 
limite de déten�on fixée à 20 permis. (Louise 
Baillargeon) 

Obten�on de l’autorisa�on pour un 
transporteur par autocar de déplacer le point 
d’embarquement de passagers hors d’une 
gare désignée vers un arrêt au centre-ville, 
faisant épargner près de 1 M$ par an à la 
cliente. (Louise Baillargeon) 

Travail et emploi

Presta�on de conseils à des employés 
congédiés et négocia�ons pour 
l’augmenta�on d’indemnités de départ. 
(Jacques Bélanger) 

Négocia�on pour le 
renouvellement d’une - 3 - 



conven�on collec�ve pour un fabricant de 
�ssus de revêtement décora�fs. Lachine, 30 
employés, Teamsters local 1999, conven�on 
en vigueur jusqu’en décembre 2020. (Jean 
Denis Boucher) 

Défense d’un employeur contre une 
contesta�on d’une décision de la CNESST 
rela�ve aux limita�ons fonc�onnelles 
découlant d’un accident du travail. (Jacques 
Bélanger) 

Représenta�on de l’employeur pour le 
remboursement des indemnités versées à 
une employée en congé d’invalidité. 
L’employée s’était livrée à une ac�vité 
incompa�ble avec l’incapacité alléguée, 
ayant par�cipé au tournage de La Voix, une 
populaire émission de télé réalité. (Jacques 
A. Laurin) 

Représenta�on d’une mise en cause tenue 
responsable d’un accident du travail lors 
d’une demande de transfert du coût des 
presta�ons à l’unité de la mise en cause. 
(Jacques Bélanger) 

Obten�on d’indemnités très avantageuses 
pour des cadres supérieurs des secteurs 
pharmaceu�que et des télécommunica�ons 
remerciés lors de prétendues réorganisa-
�ons. (Julie Forest)

Représenta�on d’un cadre vic�me d’un licen-
ciement déguisé: obten�on de son main�en 
à l’emploi 30 mois avec augmenta�on de 
salaire rétroac�ve, boni annuel et dom-
mages. (Julie Forest) 

Propriété intellectuelle

Veille sur le portefeuille canadien de 
marques de Taylor Swi�, une des ar�stes 
country-pop les plus connues au monde. 
(François A. Raymond) 

Représenta�on des propriétaires de marques 
de commerce dans des contesta�ons pour 
défaut d’emploi en vertu de l’ar�cle 45 de la 
Loi. (Richard Uditsky) 

Contesta�on réussie de la validité d’une 
ordonnance Anton Piller fondée sur une 
u�lisa�on prétendument illégale de la 
propriété intellectuelle de la demanderesse, 
société du domaine des communica�ons par 
satellite. (Jean-Pierre Sheppard) 

Litige, arbitrage et médiation

Différend entre membres d’une même fa-
mille quant à la validité du don d’une œuvre 

d’art par un parent maintenant décédé. 
(Jonathan Feingold) 

Presta�on de conseils à une chaîne interna-
�onale de cafés. (Jean-Pierre Sheppard) 

Défense avec succès d’une société émer-
gente du secteur des télécommunica�ons 
dont les employés étaient accusés d’avoir 
volé des renseignements techniques à leur 
ancien employeur afin de lui livrer une con-
currence illégale. (Jean-Pierre Sheppard)  

Représenta�on dans plusieurs dossiers repo-
sant sur la juridic�on interna�onale des tri-
bunaux québécois. Avons contesté ou ap-
puyé avec succès la juridic�on des autorités 
québécoises. (Jonathan Feingold) 

Défense réussie d’une employée contre son 
ancien employeur qui cherchait à obtenir 
une injonc�on pour l’empêcher de travailler 
pour un concurrent. (Jonathan Feingold) 

Représenta�on des intérêts des sous-
locataires / franchisées devant la Cour supé-
rieure et Cour d’appel dans le contexte de 
saisie-arrêt en main �erces intentées contre 
elles par un �ers créancier ayant obtenu ju-
gement contre le sous-bailleur. (Ma�hew 
McLaughlin) 

Représenta�on d’un entrepreneur général 
contre une en�té publique devant la Cour 
supérieure pour dommages reliés au non-
octroi d’un contrat de construc�on suivant 
une procédure d’appel d’offres pour lequel 
notre cliente était la plus basse soumission-
naire conforme. (Ma�hew McLaughlin)

Représenta�on d’un vignoble devant la Cour 
du Québec contre un fournisseur situé en 
Ontario pour des dommages résultant de la 
mauvaise qualité des ingrédients et du re-
tour du matériel. (Ma�hew McLaughlin)

Obten�on d’un jugement de la Cour 
supérieure forçant une municipalité à 
éme�re un permis de rénova�on et 
d’occupa�on pour l’exploita�on d’un 
restaurant franchisé Pizza Pizza. (Herbert Z. 
Pinchuk, Jonathan J. Robinson, Mar�n Côté)

Contesta�on d’une décision de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec refusant de 
payer un médicament prescrit. (Jordi 
Montblanch) 

Représenta�on de la Société de développe-
ment des entreprises culturelles pour une 
demande de remboursement 
d’un prêt consen� afin de - 4 - 



perme�re l’organisa�on d’un fes�val de 
cinéma. (Mar�n Côté, Vincent Olivier 
Perreault) 

Suites de l’affaire Earl Jones, fraude contre 
des inves�sseurs. Imputa�on des sommes 
versées à la vic�me et à son mari, 
maintenant décédé et en faillite, par Jones 
avant la découverte de la fraude et la 
dispari�on des fonds. (Jean-Pierre Sheppard) 

Représenta�on d’une associa�on dans une 
demande d’examen de mésentente devant la 
Commission d’accès à l’informa�on du 
Québec. (François A. Raymond) 

Obten�on d’un jugement déclaratoire qui a 
reconnu qu’un propriétaire riverain a un 
droit de propriété sur le lit de la rivière et le 
droit d’exploiter l’énergie hydrique générée 
par la rivière. (Jean E. Clerk) 

Défense d’un manufacturier de bardeaux 
d’asphalte contre plusieurs réclama�ons en 
responsabilité du fabricant. (Alexandre Janin) 

Défense de deux donataires contre une 
demande d’annula�on d’une dona�on faite 
en fin de vie par leur mère et contestée par 
leur père. (Normand Laurendeau) 

Représenta�on sur sentence d’un conseiller 
en sécurité financière ayant enregistré un 
plaidoyer de culpabilité à des accusa�ons 
d’avoir manqué à son obliga�on de donner 
de l’informa�on. (David Paradis)

Injonc�on interlocutoire : représenta�on 
d’un �ers avec qui un employé aurait établi 
un contact en viola�on d’une clause de non-
concurrence. (Normand Laurendeau) 

Défense de la ville de Westmount et de deux 
élus contre une réclama�on pour diffama�on 
ins�tuée par un citoyen. (Mar�n Côté, David 
Paradis, Gérald Kounadis) 

Représenta�on de l’adjudicataire dans une 
contesta�on d’un appel d’offres lancé par 
une municipalité, visant l’annula�on de la 
résolu�on accordant le contrat et l’émission 
d’une injonc�on pour l’octroyer à la 
demanderesse. (Pierre Brossoit) 

Engagement professionnel et social

RSS est demeuré fidèle à sa tradi�on de 
contribuer à l’évolu�on sociale et
économique du Québec et au 
développement de la profession juridique. 

Ainsi, le 27 octobre, Theodore Goloff 
par�cipait aux consulta�ons par�culières de 
la Commission des ins�tu�ons sur le projet 
de loi no 62, Loi favorisant le respect de la 
neutralité religieuse de l’État et visant 
notamment à encadrer les demandes 
d’accommodements religieux dans certains 
organismes. Peu après, il représentait 
l’Associa�on of English-speaking Jurists of 
Quebec à l’occasion des Consulta�ons 
pancanadiennes sur les langues officielles 
2016, mises sur pied par le ministère du 
Patrimoine canadien. 

En sa qualité de membre de la direc�on, Sha-
ron G. Druker a contribué récemment à la 
présenta�on de la posi�on de la sec�on de 
Droit des affaires de l’Associa�on du Barreau 
canadien sur le projet de loi C-25, Loi modi-
fiant la Loi canadienne sur les sociétés par 
ac�ons, la Loi canadienne sur les coopéra-
�ves, la Loi canadienne sur les organisa�ons 
à but non lucra�f et la Loi sur la concurrence. 

Nouveaux visages, nouveau bureau

À l’automne, notre groupe de droit des 
affaires accueillait deux nouveaux avocats, 
qui contribuent à notre savoir-faire en 
insolvabilité et en droit de la construc�on : 

• Jean-Yves For�n, Ad. E., expert reconnu en 
ma�ère de réorganisa�on de sociétés, qui 
a représenté et conseillé des débiteurs, 
mais aussi des créanciers et des syndics 
dans des procédures d’insolvabilité et de 
restructura�on;

• Annie Claude Beauchemin, qui pra�que le 
li�ge civil et commercial et a développé 
une compétence par�culière pour la faillite 
et la restructura�on et le droit de la cons-
truc�on.

Le cabinet a également étendu son 
rayonnement hors de la métropole en 
ouvrant un bureau à Saguenay. 
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